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Cockpit - Inspection de la pièce de retenue des pare-brise frontaux (ATA 56)

1. MATERIELS CONCERNES :

Avions AIRBUS A340, modèle -313, numéros de série (MSN) 0399, 0402, 0406, 0411, 0413, 0414,
0415 et 0424.

2. RAISONS :

Sur la pièce de retenue des pare-brise frontaux, il a été mis en évidence une possibilité d'installation
en production de boulons trop courts.

Ceux ci peuvent entraîner un freinage insuffisant des écrous pouvant déboucher sur la perte du
boulon, voire sur la perte de la pièce de retenue lorsque plusieurs fixations sont dans cette
configuration. La perte de cette pièce peut amener la perte des pare-brise frontaux, l’intégrité
structurale de l’avion n’est alors plus assurée.

Le but de cette Consigne de Navigabilité (CN) est de rendre obligatoires l’inspection visuelle détaillée
de la pièce de retenue des pare-brise frontaux, la mesure de la longueur des 9 boulons affectés et les
mesures correctives nécessaires.

Le but de cette Révision 1 est de restreindre l’applicabilité de cette CN au seul modèle listé dans
le § 1.

3. ACTIONS IMPERATIVES ET DELAIS D’APPLICATION :

Sauf si déjà accomplies, les mesures suivantes sont rendues impératives dans les 6 mois qui suivent
la date d’entrée en vigueur de cette CN à l'édition originale :

! Effectuer une inspection visuelle détaillée de la pièce de retenue des pare-brise frontaux
conformément aux instructions du Bulletin Service (BS) AIRBUS A340-56-4006.

! Contrôler les 9 vis une par une :

- Si le dépassement de la vis du côté interne est inférieur ou égal à 0,5 mm, remplacer la vis et
son écrou suivant les instructions données dans le BS AIRBUS A340-56-4006.

- Si le dépassement de la vis côté interne est supérieur à 0,5 mm, aucune action n’est requise.
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(Toute révision ultérieure approuvée de ce BS est acceptable).

Cette Révision 1 remplace la CN originale 2003-124(B), diffusée le 19 mars 2003.
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